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(54)  Organe  d'activation  d'une  valve,  valve  équipée  de  cet  organe  et  ensemble  de  distribution 
muni  de  cette  valve 

(57)  Organe  d'activation  destiné  à  être  monté  à  l'in- 
térieur  d'un  corps  de  valve  (11),  valve  (13)  équipée  de 
cet  organe,  et  ensemble  (1)  de  conditionnement  d'un 
produit  fluide  P  muni  d'une  telle  valve  (13).  L'organe 
d'activation  comporte  un  élément  de  fixation  (60),  apte 
à  maintenir  l'organe  d'obturation  (31  )  de  la  valve  en  po- 
sition  à  l'intérieur  du  corps  de  valve,  ledit  élément  de 

fixation  étant  relié  aux  moyens  d'ouverture/fermeture 
(15)  par  au  moins  une  portion  sécable  70),  apte  à  se 
rompre  lors  du  montage  de  l'organe  d'activation  (13) 
dans  le  corps  de  valve,  pour  permettre  à  l'élément  de 
fixation  (60)  de  venir  en  engagement  avec  l'organe  d'ob- 
turation  (31),  et  le  maintenir  en  position  à  l'intérieur  du 
corps  de  valve. 
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Description 

[0001]  L'invention  a  pour  objet  un  organe  d'activation 
d'une  valve  destiné  à  être  monté  à  l'intérieur  d'un  corps 
de  valve,  une  valve  équipée  de  cet  organe,  ainsi  qu'un 
ensemble  de  conditionnement  et  de  distribution  d'un 
produit  fluide  muni  de  ladite  valve. 
[0002]  De  manière  avantageuse,  cet  ensemble  de 
conditionnement  et  de  distribution  est  du  genre  de  ceux 
qui  comprennent  un  réservoir  pressurisé,  par  exemple 
à  l'aide  d'un  gaz  propulseur,  présentant  deux  valves  : 
une  valve  de  distribution  pour  la  distribution  du  produit, 
et  une  valve  d'admission  pour  le  remplissage  du  réser- 
voir,  ou,  notamment,  pour  la  recharge  de  celui-ci,  quand 
son  contenu  a  été  épuisé.  L'ensemble  de  conditionne- 
ment  de  l'invention  est  particulièrement  adapté  à  la  dis- 
tribution  de  produits  cosmétiques  ou  dermatologiques, 
sous  forme  de  jet  liquide,  de  mousse,  de  gel  ou  de  crè- 
me. 
[0003]  Généralement,  les  valves  utilisées  pour  équi- 
per  un  réservoir  de  produit  mis  sous  pression  sont  réa- 
lisées  selon  un  modèle  assez  universel.  De  telles  valves 
classiques,  décrites  par  exemple  dans  les  documents 
FR-A-2  064  449  ou  US-A-3  862741  ,  comprennent  dans 
la  plupart  des  cas  un  corps  de  valve  dans  lequel  est  dis- 
posée  une  tige  de  valve  d'actionnement,  en  appui  contre 
un  moyen  de  rappel  élastique,  l'actionnement  de  cette 
tige  permettant  d'établir  à  volonté  une  communication 
entre  le  réservoir  et  un  moyen  de  distribution,  tel  qu'un 
bouton-poussoir,  afin  d'effectuer  la  distribution  d'une  do- 
se  de  produit.  Habituellement,  ce  genre  de  valve  com- 
porte  un  organe  d'obturation,  généralement  sous  forme 
de  joint  d'étanchéité,  par  exemple  une  rondelle  en  élas- 
tomère,  entourant  la  tige  de  valve  et  obturant,  en  posi- 
tion  de  repos  de  la  tige,  un  passage  de  distribution  pra- 
tiqué  dans  cette  tige.  Lors  de  l'actionnement,  par  cou- 
lissement  de  la  tige  dans  l'organe  d'obturation,  ce  pas- 
sage  de  distribution  est  dégagé  et  revient  après  la  dis- 
tribution  dans  la  position  fermée,  sous  l'action  du  moyen 
de  rappel.  De  façon  classique,  la  rondelle  en  élastomère 
est  immobilisée  sur  une  extrémité  ouverte  du  corps  de 
valve,  située  sur  la  partie  haute  du  corps  de  valve,  et 
maintenue  au  moyen  d'une  coupelle,  généralement  mé- 
tallique,  cette  coupelle  étant  fixée  sur  le  corps  de  valve 
par  sertissage  ou  dudgeonnage.  Par  ce  montage,  le 
joint  est  pris  en  sandwich,  par  serrage,  entre  le  bord  libre 
du  corps  de  valve  et  ladite  coupelle.  Ainsi,  le  joint  d'étan- 
chéité  assure  une  étanchéité  à  la  fois  entre  l'intérieur  et 
l'extérieur  du  corps  de  valve,  et  entre  l'intérieur  du  corps 
de  valve  et  la  paroi  externe  de  la  tige  d'actionnement. 
Par  ailleurs,  un  second  joint  d'étanchéité  est  nécessaire 
pour  fixer  la  coupelle  sur  le  réservoir. 
[0004]  Aussi,  c'est  un  des  objets  de  la  présente  inven- 
tion  que  de  fournir  une  nouvelle  valve,  de  construction 
et  de  montage  simplifiés,  sans  coupelle  métallique  dont 
l'utilisation  nécessiterait  un  sertissage.  L'invention  pro- 
pose  notamment  un  organe  d'activation  de  valve,  per- 
mettant  sélectivement  l'ouverture  et  la  fermeture  de  cel- 

le-ci,  et  comportant  un  dispositif,  simple  à  mettre  en 
oeuvre,  pour  permettre  l'immobilisation  de  l'organe 
d'obturation  à  l'intérieur  du  corps  de  valve.  L'invention 
y  parvient  par  un  organe  d'activation  de  valve  compor- 

5  tant  avantageusement  un  élément  annulaire,  destiné  à 
être  fixé  sur  la  paroi  intérieure  du  corps  de  valve,  lors 
de  l'assemblage  de  la  valve,  cet  élément  annulaire  ve- 
nant  en  appui  sur  une  partie  de  l'organe  d'obturation, 
afin  d'assurer  un  maintien  en  place  solide  de  ce  dernier. 

10  [0005]  Ainsi,  l'invention  permet  de  réduire  le  nombre 
de  pièces  constituant  la  valve  et  de  faire  économie  de 
la  coupelle  de  sertissage,  qui  selon  la  réalisation  de  l'art 
antérieur  cité,  sert  entre  autre,  à  la  fixation  dudit  organe 
d'obturation.  L'invention  permet,  en  outre,  du  point  de 

15  vue  industriel,  de  simplifier  l'assemblage  de  la  valve  el- 
le-même,  et  de  simplifier  également  le  montage  de  la 
valve  sur  le  réservoir  de  produit.  Ainsi,  des  cadences  de 
fabrication  élevées  peuvent  être  garanties. 
[0006]  Un  autre  objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser 

20  un  ensemble  de  distribution  d'un  produit  fluide  sous 
pression,  notamment  de  petite  taille,  équipé  de  deux 
valves,  une  première  pour  la  distribution  du  produit  ap- 
pelée  "valve  de  distribution"  ,  une  seconde  pour  le  rem- 
plissage  du  réservoir  appelée  "valve  d'admission",  pré- 

25  sentant  un  coût  économiquement  acceptable. 
[0007]  L'invention  vise,  notamment,  la  simplification 
de  construction  d'un  tel  ensemble  de  distribution  qui  soit 
rechargeable,  avec  deux  valves,  et  dont,  surtout,  le 
montage  est  simplifié,  l'une  au  moins  des  deux  valves 

30  comportant  un  système  de  fixation  de  l'organe  d'obtu- 
ration  tel  qu'indiqué  ci-dessus. 
[0008]  Un  autre  objet  de  l'invention  encore  consiste  à 
fournir  un  ensemble  de  distribution,  notamment  de  pe- 
tite  taille,  pouvant  être  utilisé  pour  un  dosage  mono-do- 

35  se  précis  de  produit  à  chaque  utilisation,  et  ce,  surtout 
dans  le  domaine  de  la  pharmacie  et  de  la  dermatologie. 
[0009]  Certes,  il  existe  des  dispositifs  de  type  aérosol 
rechargeables,  constitués  d'un  réservoir  de  taille  rédui- 
te,  surmonté  d'une  valve  de  distribution,  et  au  fond  du- 

40  quel,  on  a  ajouté  une  valve  d'admission  pour  la  recharge 
du  bidon.  Ces  aérosols  sont  rechargeables  à  partir  d'un 
autre  distributeur  pressurisé  de  plus  grand  volume. 
[0010]  Pour  les  aérosols  rechargeables  de  ce  type,  à 
titre  d'exemple,  on  peut  citer  le  brevet  Allemand  DE-A- 

45  1  1  66  225  décrivant  un  réservoir  de  taille  réduite,  équipé 
de  deux  valves,  dont  l'une  est  destinée  à  la  distribution 
du  produit,  l'autre  étant  destinée  à  la  recharge. 
[0011]  De  façon  similaire,  le  brevet  FR-A-1  228  733 
décrit  un  bidon  aérosol  rechargeable,  dans  lequel  le 

so  remplissage  ou  la  recharge  s'effectue  au  moyen  d'un 
bidon  auxiliaire,  par  la  même  valve  que  celle  utilisée 
pour  la  distribution  du  produit.  Ce  dispositif  nécessite 
toutefois  d'enlever  le  bouton-poussoir  avant  d'opérer  la 
recharge,  ce  qui  peut  parfois  être  difficile,  et,  après  de 

55  multiples  opérations  de  recharge,  fragiliser  le  montage 
du  bouton-poussoir  sur  le  récipient  rechargeable.  En 
outre,  pendant  cette  opération  de  recharge,  le  bouton- 
poussoir,  souvent  de  petite  taille,  risque  d'être  perdu. 
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[0012]  Aussi,  l'un  des  objets  de  la  présente  invention 
vise  à  simplifier  la  structure  d'un  ensemble  de  distribu- 
tion  rechargeable,  à  deux  valves,  et  dont,  surtout,  le 
montage  est  simplifié. 
[0013]  D'autres  objets  de  l'invention  apparaîtront  de  s 
manière  détaillée  dans  la  description  qui  va  suivre. 
[0014]  Selon  l'invention,  l'un  parmi  ces  objets  est  at- 
teint  au  moyen  d'un  organe  d'activation  d'une  valve, 
destiné  à  être  monté  à  l'intérieur  d'un  corps  de  valve, 
cet  organe  d'activation  comportant  des  moyens  d'ouver-  10 
ture/fermeture,  aptes  à  coopérer  avec  un  organe  d'ob- 
turation  de  la  valve,  pour  dans  une  première  position, 
mettre  en  communication  l'intérieur  du  corps  de  valve 
avec  l'extérieur  et,  dans  une  seconde  position,  empê- 
cher  toute  communication  entre  l'intérieur  du  corps  de  15 
valve  et  l'extérieur,  et  un  élément  de  fixation,  apte  à 
maintenir  l'organe  d'obturation  de  la  valve  en  position  à 
l'intérieur  du  corps  de  valve,  ledit  élément  de  fixation 
étant  relié  aux  moyens  d'ouverture/fermeture  par  au 
moins  une  portion  sécable,  apte  à  se  rompre  lors  du  20 
montage  de  l'organe  d'activation  dans  le  corps  de  valve, 
pour  permettre  à  l'élément  de  fixation  de  venir  en  enga- 
gement  avec  l'organe  d'obturation,  et  le  maintenir  en  po- 
sition  à  l'intérieur  du  corps  de  valve. 
[0015]  Cette  disposition  permet,  de  manière  sensible,  25 
de  réduire  les  frais  de  montage  de  la  valve,  par  rapport 
à  une  valve  classique,  notamment  par  simplification  du 
montage  de  l'organe  d'obturation  dans  un  corps  de  val- 
ve.  De  plus,  elle  permet  d'améliorer  le  fonctionnement 
de  la  valve,  notamment  par  une  immobilisation  précise  30 
dudit  organe  d'obturation  à  l'intérieur  du  corps  de  valve. 
[0016]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  l'élément  d'ouverture/fermeture  est  de  type  mâ- 
le,  et  est  constitué,  avantageusement,  d'une  tige,  com- 
prenant  un  canal  axial  comportant  un  orifice  d'entrée  et  35 
un  orifice  de  sortie. 
[0017]  Selon  un  second  mode  de  réalisation,  ledit  élé- 
ment  d'ouverture/fermeture  est  de  type  femelle,  et  est 
constitué,  avantageusement,  d'une  cupule,  apte  à  rece- 
voir  un  organe  mâle  d'un  élément  d'actionnement  de  40 
valve.  Dans  ce  cas,  avantageusement,  cet  organe  mâle 
fait  partie  d'un  réservoir  de  recharge  de  plus  grand  vo- 
lume. 
[0018]  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'élé- 
ment  de  fixation  est  constitué  d'un  élément  annulaire,  45 
présenté  par  exemple  sous  la  forme  d'une  tubulure  ou 
d'une  bague,  ledit  élément  d'ouverture/fermeture  étant 
disposé  sensiblement  dans  l'axe  dudit  élément  annulai- 
re,  et  relié  à  cet  élément  annulaire  par  une  pluralité  de 
portions  sécables,  disposées  radialement  tout  autour  de  so 
l'élément  d'ouverture/fermeture.  Ces  portions  sont  rom- 
pues,  avantageusement,  lors  de  l'assemblage  de  la  val- 
ve.  Ainsi,  l'élément  annulaire  est  un  moyen  de  fixation 
pour  immobiliser  lesdits  moyens  d'obturation  à  l'inté- 
rieur  du  corps  de  valve.  55 
[0019]  De  préférence,  les  moyens  d'obturation  sont 
constitués  d'une  rondelle  réalisée  en  un  matériau  élas- 
tomérique.  Cette  rondelle  peut  être  obtenue  par  simple 

estampage  dans  une  plaque  élastomérique  appropriée. 
[0020]  Un  autre  objet  de  l'invention  est  constitué  par 
une  valve  de  distribution/d'admission  pour  la  distribution 
sous  pression  d'un  produit  fluide,  comportant  un  corps 
de  valve  à  l'intérieur  duquel  est  monté  un  organe  d'ac- 
tivation,  tel  que  défini  précédemment,  ledit  élément 
d'ouverture/fermeture  étant,  en  l'absence  de  comman- 
de  d'actionnement,  sollicité  dans  ladite  seconde  posi- 
tion  par  des  moyens  de  rappel  élastiques  disposés  à 
l'intérieur  du  corps  de  valve. 
[0021]  Un  autre  objet  encore  de  l'invention  est  cons- 
titué  par  un  ensemble  pour  le  conditionnement  et  la  dis- 
tribution  sous  pression  d'un  produit  fluide,  comprenant 
un  récipient  formant  réservoir  pour  le  produit,  équipé 
d'une  valve,  telle  que  définie  précédemment,  ladite  val- 
ve  étant  surmontée  d'un  moyen  d'actionnement,  tel 
qu'un  bouton-poussoir  équipé  d'une  buse  de  distribu- 
tion. 
[0022]  La  valve  qui  vient  d'être  définie  est  particuliè- 
rement  adaptée  pour  faire  partie  d'un  ensemble  pour  le 
conditionnement  et  la  distribution  sous  pression  d'un 
produit  fluide  comprenant  un  réservoir  de  produit  pres- 
surisé,  sur  lequel  sont  montées  une  valve  de  distribution 
et  une  valve  d'admission,  ladite  valve  d'admission  étant 
orientée  à  l'opposé  de  la  valve  de  distribution,  et  sensi- 
blement  en  alignement  avec  cette  dernière,  des  moyens 
d'actionnement  et  de  distribution  étant  associés  à  l'une 
au  moins  desdites  valves  de  distribution  ou  d'admission, 
chacune  des  valves  comportant  un  organe  d'activation, 
comprenant  des  moyens  pour,  en  réponse  à  une  com- 
mande,  permettre  sélectivement  l'ouverture/fermeture 
desdites  valves,  des  moyens  de  rappel  élastique  étant 
prévus  pour,  en  l'absence  de  commande,  solliciter  les 
moyens  d'ouverture/fermeture  en  position  fermée.  Dans 
ce  cas,  lesdites  valves  de  distribution  et  d'admission 
sont  montées  à  l'intérieur  d'un  même  corps  en  commu- 
nication  avec  le  réservoir,  et  sont  sollicitées  en  position 
fermée  par  les  mêmes  moyens  de  rappel  élastiques, 
l'organe  d'activation  de  l'une  au  moins  desdites  valves 
étant  tel  que  défini  précédemment. 
[0023]  Ainsi,  on  peut  réaliser  un  ensemble  de  distri- 
bution  à  deux  valves  à  actionnement  indépendant,  dont 
le  montage  est  facile  à  effectuer  du  point  de  vue  indus- 
triel,  et  d'un  prix  de  revient  avantageux. 
[0024]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  précité, 
les  moyens  d'ouverture/fermeture  de  la  valve  de  distri- 
bution  et/ou  la  valve  d'admission  peuvent  être  consti- 
tués  d'une  tige  de  valve  émergente,  de  type  à  bascule- 
ment  latéral,  ou  à  enfoncement.  Une  tige  à  basculement 
latéral  étant  une  tige  montée  de  manière  à  pouvoir  bas- 
culer  hors  de  son  axe,  de  manière  à  mettre  en  commu- 
nication  un  passage  ménagé  au  voisinage  de  son  ex- 
trémité  inférieure,  avec  le  corps  de  valve  sur  lequel  elle 
est  montée.  Dans  le  cas  d'une  tige  de  valve  à  enfonce- 
ment,  la  mise  en  communication  du  passage,  est  assu- 
rée  par  enfoncement  de  la  tige  dans  le  corps  de  valve, 
selon  l'axe  de  la  tige. 
[0025]  Alternativement,  selon  le  second  mode  de  réa- 
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lisation  mentionné  ci-dessus,  les  moyens  d'ouverture/ 
fermeture  de  la  valve  de  distribution  et/ou  de  la  valve 
d'admission  sont  constitués  d'un  organe  d'activation  de 
type  femelle  apte  à  recevoir  de  façon  amovible,  une  tige 
de  commande.  Cette  tige  de  commande  peut  faire  partie 
intégrante  d'un  dispositif  d'actionnement  de  type  bou- 
ton-poussoir,  ou  être  constituée  de  la  tige  de  valve 
émergente  d'un  récipient  auxiliaire  utilisé  pour  rechar- 
ger  l'ensemble  de  distribution.  Cette  caractéristique,  no- 
tamment  pour  la  valve  d'admission  destinée  à  la  rechar- 
ge  du  récipient,  constitue  une  solution  possible  au  pro- 
blème  de  l'actionnement  accidentel  de  la  valve  de  rem- 
plissage. 
[0026]  L'ensemble  de  distribution  comprend,  avanta- 
geusement,  un  bouton-poussoir  monté  sur  la  valve  de 
distribution,  en  vue  de  l'actionnement  de  la  valve  et  de 
la  distribution  du  produit,  la  valve  d'admission  étant  des- 
tinée  au  remplissage  ou  à  la  recharge  du  réservoir. 
Avantageusement,  le  bouton-poussoir  comprend  un 
moyen  de  diffusion,  de  type  grille,  dôme  poreux,  ou  une 
buse  de  pulvérisation. 
[0027]  Selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse, 
l'ensemble  de  distribution  comprend  un  corps  et  un 
fond,  le  corps  formant  une  coupelle  porte-valve  pour  la 
valve  de  distribution,  le  fond  formant  une  coupelle  porte- 
valve  pour  la  valve  d'admission,  le  corps  de  l'ensemble 
coopérant  avec  le  fond  pour  former,  d'une  part  le  réser- 
voir  de  produit  pressurisé,  et  d'autre  part  le  corps  de  val- 
ve  commun  pour  la  valve  de  distribution  et  la  valve  d'ad- 
mission.  Cette  configuration  est  particulièrement  avan- 
tageuse,  en  ce  qu'elle  contribue  à  limiter  de  façon  en- 
core  plus  importante  la  taille  l'ensemble  et  le  nombre  de 
pièces  mises  en  oeuvre  dans  un  tel  ensemble  de  distri- 
bution,  réduisant  ainsi  également,  son  coût  de  fabrica- 
tion.  Par  ailleurs,  le  montage  d'un  tel  l'ensemble  de  dis- 
tribution  est  d'une  grande  simplicité. 
[0028]  La  valve  de  distribution  peut  comprendre  une 
première  tige  de  valve  dont  une  première  extrémité  dé- 
bouche  à  l'intérieur  du  corps  de  valve,  une  seconde  ex- 
trémité  débouchant  à  l'extérieur  du  corps  de  valve,  la 
valve  d'admission  comprenant  une  seconde  tige  de  val- 
ve  dont  une  première  extrémité  débouche  à  l'intérieur 
du  corps  de  valve,  sensiblement  en  regard  de  la  pre- 
mière  extrémité  de  la  première  tige  de  valve,  une  se- 
conde  extrémité  débouchant  à  l'extérieur  du  corps  de 
valve,  les  moyens  de  rappel  élastique  étant  constitués 
d'un  ressort  de  rappel,  en  appui  entre  lesdites  premières 
extrémités  desdites  première  et  seconde  tiges  de  valve. 
[0029]  La  première  extrémité  de  la  seconde  tige  de 
valve  présente  avantageusement  une  portion  sensible- 
ment  plane,  dont  une  face  est  située  en  regard  du  fond 
du  corps  de  valve,  la  valve  d'admission  étant  maintenue 
en  position  fermée  par  un  appui  élastique  entre  un  jonc 
d'étanchéité  formé  sur  ladite  face  et  un  joint  d'étanchéité 
traversé  par  la  seconde  tige  de  valve  et  disposé  dans 
le  fond  du  corps  de  valve,  ledit  joint  d'étanchéité  étant 
maintenu,  conformément  à  l'invention,  en  contact  axial 
serré,  avec  le  fond  du  corps  de  valve  par  un  élément 

sécable  tel  que  défini  précédemment. 
[0030]  Le  corps  de  l'ensemble  de  distribution  peut 
être  monté  de  manière  étanche  sur  le  fond  par  soudage, 
encliquetage,  vissage,  collage  ou  tout  autre  moyen  ap- 

5  proprié. 
[0031]  Le  corps  peut  être  constitué  d'une  paroi  trans- 
versale,  formant  coupelle  porte-valve  pour  la  valve  de 
distribution,  d'une  première  jupe  latérale  délimitant  un 
contour  externe  pour  le  réservoir,  et  d'une  première  che- 

10  minée  centrale  de  diamètre  interne  donné,  et  délimitant 
un  contour  interne  pour  le  réservoir,  le  fond  présentant 
une  paroi  transversale,  formant  coupelle  porte-valve 
pour  la  valve  d'admission,  une  seconde  jupe  latérale 
coopérant  avec  la  première  pour  l'accrochage  du  fond 

15  sur  le  corps,  et  une  seconde  cheminée  centrale  formant 
corps  de  valve,  ladite  seconde  cheminée  centrale  ayant 
un  diamètre  externe  légèrement  inférieur  au  diamètre 
interne  de  la  première  cheminée  centrale,  des  moyens 
étant  prévus  pour  permettre  la  communication  entre  le 

20  réservoir  et  le  corps  de  valve. 
[0032]  La  paroi  transversale  du  corps  présente,  selon 
un  mode  de  réalisation  préféré,  à  l'extérieur  de  l'ensem- 
ble  de  distribution,  une  gorge  annulaire  entre  la  premiè- 
re  jupe  latérale  et  la  première  cheminée  centrale  de  ma- 

25  nière  à  recevoir  un  bord  libre  desdits  moyens  de  distri- 
bution. 
[0033]  Les  première  et  seconde  cheminées  centrales 
sont  de  préférence,  de  hauteur  sensiblement  identique, 
ladite  première  cheminée  centrale  présentant  un  bord 

30  libre  fixé  sur  la  paroi  transversale  du  fond. 
[0034]  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  le 
fond  présente  un  décrochement  dans  lequel  émerge  la 
tige  de  valve  d'admission,  ledit  décrochement  ayant  une 
hauteur,  selon  l'axe  longitudinal  de  l'ensemble  de  distri- 

35  bution,  supérieure  à  la  hauteur  de  la  partie  émergente 
de  cette  tige  de  valve  d'admission. 
[0035]  Le  fond  peut  présenter,  entre  la  seconde  jupe 
latérale  et  la  seconde  cheminée  centrale,  un  profil  an- 
nulaire  arrondi,  dont  la  concavité  est  tournée  vers  l'inté- 

40  rieur  du  réservoir.  Cette  caractéristique  contribue  à 
améliorer  de  façon  substantielle  le  degré  de  vidange  du 
réservoir. 
[0036]  Avantageusement  encore,  la  première  extré- 
mité  de  la  tige  de  valve  de  distribution  forme  une  butée 

45  axiale  de  manière  à  limiter  le  mouvement  de  la  tige  de 
valve  d'admission  lors  de  l'ouverture  de  la  valve  d'ad- 
mission  en  vue  du  remplissage  ou  de  la  recharge  du 
réservoir. 
[0037]  L'extrémité  de  la  tige  de  valve  d'admission,  dé- 

so  bouchant  à  l'extérieur  l'ensemble  de  distribution  est,  de 
préférence,  de  forme  adaptée  pour  coopérer  avec  une 
extrémité  libre  d'une  tige  de  valve  d'un  récipient  auxiliai- 
re  pressurisé  constituant  un  réservoir-nourrice,  en  vue 
de  la  recharge  l'ensemble.  A  titre  d'exemple,  ladite  ex- 

55  trémitéde  la  tige  de  valve  d'admission  présente  un  profil 
tronconique. 
[0038]  Dans  certains  cas,  le  produit  peut  être  pressu- 
risé  au  moyen  d'un  gaz  liquéfiable  soluble,  au  moins 
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partiellement,  dans  le  produit  pour  une  application  sous 
forme  de  spray.  Pour  d'autres  produits,  la  pressurisation 
peut  être  réalisée  au  moyen  d'un  organe  en  matériau 
alvéolaire  à  cellules  fermées,  au  moyen  d'un  gaz  non 
liquéfiable,  ou  au  moyen  d'un  gaz  sous  pression  séparé 
du  produit  par  un  élément  souple  ou  rigide,  de  type,  pis- 
ton,  poche,  etc.. 
[0039]  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  qui  seront  explicitées  ci-après,  à 
propos  d'exemples  de  réalisation  non  limitatifs,  décrits 
en  référence  aux  figures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  a  représente  un  mode  de  réalisation  d'un 
ensemble  de  distribution  rechargeable  conforme  à 
l'invention  ; 
la  figure  1  b  représente  l'ensemble  de  distribution  de 
la  figure  1,  en  cours  de  recharge  sur  un  réservoir- 
nourrice  ; 
la  figure  1  c  représente  l'ensemble  de  distribution  de 
la  figure  1  ,  en  cours  de  remplissage  ; 
la  figure  2  représente  un  organe  d'activation  de  val- 
ve  de  type  mâle,  conforme  à  un  premier  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  tel  que  montée  dans  l'en- 
semble  de  distribution  représenté  sur  les  figures  1  a 
-  1c  ; 
les  figures  3A  et  3B  illustrent,  de  façon  schémati- 
que,  le  montage  de  la  tige  de  valve  de  la  figure  2 
dans  un  corps  de  valve  ; 
les  figures  4A  et  4B  illustrent,  de  façon  schémati- 
que,  le  montage  d'une  tige  de  valve  d'admission 
dans  un  ensemble  de  distribution,  selon  un  autre 
mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  5  représente  un  organe  d'activation  de  type 
femelle,  selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  représenté  schématiquement  en  appui  sur 
un  organe  d'obturation. 

[0040]  Un  récipient  pressurisé  (1  )  illustré  sur  les  figu- 
res  1a  à  1c,  de  forme  générale  cylindrique,  d'axe  longi- 
tudinal  X,  se  compose  d'un  corps  2  présentant  une  paroi 
transversale  3  formant  une  coupelle  porte-valve  pour 
une  valve  de  distribution  4.  Le  corps  comporte  une  jupe 
latérale  périphérique  5  délimitant  le  contour  externe  du 
réservoir  6  contenant  un  produit  pressurisé  P,  et  forme 
une  jupe  axiale  7  délimitant  le  contour  interne  du  réser- 
voir  6.  Le  corps  2  présente  un  décrochement  annulaire 
47,  de  manière  à  recevoir,  par  claquage  par  exemple, 
un  capuchon  amovible  (non  représenté).  Le  réservoir 
comprend  également  un  fond  8  constitué  d'une  paroi 
transversale  9,  et  d'une  jupe  latérale  9a  comportant  un 
profil  externe,  apte  à  coopérer  avec  le  profil  interne  de 
la  partie  inférieure  de  la  jupe  5,  afin  d'assurer  un  mon- 
tage  étanche  du  corps  2  sur  le  fond  8.  Ce  montage  peut 
être  réalisé  par  toute  technique  appropriée.  A  titre 
d'exemple,  le  corps  2  peut  être  soudé  (ultrasons,  miroir, 
soudure  par  rotation),  vissé,  ou  claqué  sur  le  fond  8.  Le 
fond  forme  une  coupelle  porte-valve  pour  une  valve 

d'admission  13.  Avantageusement,  ainsi  qu'il  apparaît 
sur  le  dessin,  le  fond  présente  une  concavité  46  tournée 
vers  l'intérieur  du  réservoir.  Cette  concavité  permet  une 
meilleure  vidange  du  réservoir  et  confère  une  plus  gran- 

5  de  résistance  à  la  pression  à  l'ensemble  de  distribution 
1. 
[0041]  Le  fond  8  se  raccorde  à  une  cheminée  centrale 
1  0,  de  diamètre  externe  légèrement  inférieur  au  diamè- 
tre  interne  de  la  jupe  axiale  7,  de  manière  à  pouvoir  être 

10  montée  à  l'intérieur  de  la  jupe  axiale  7  et  former  un  corps 
de  valve  11  commun  à  la  valve  d'admission  13  et  à  la 
valve  de  distribution  4,  qui  sera  discuté  plus  en  détail 
par  la  suite.  Ainsi  qu'il  apparaît  sur  le  dessin,  le  corps 
de  valve  11  est  délimité  par  la  cheminée  centrale  10,  la 

15  paroi  transversale  3  du  corps,  et  une  partie  12  du  fond 
8,  formant  un  décrochement  axial  1  4  par  rapport  au  fond 
8.  Le  décrochement  est  de  hauteur  légèrement  supé- 
rieure  à  la  hauteur  de  la  partie  émergente  d'une  tige  de 
valve  15,  constituant,  selon  un  premier  mode  de  réali- 

20  sation  de  l'invention,  un  organe  d'activation,  de  type  mâ- 
le,  de  la  valve  d'admission  1  3,  de  manière  à  empêcher 
tout  actionnement  accidentel  de  celle-ci. 
[0042]  Les  hauteurs  de  la  jupe  axiale  7  et  de  la  che- 
minée  10,  sont  sensiblement  identiques,  de  sorte  que 

25  le  bord  libre  de  la  jupe  7  se  termine  sensiblement  au 
voisinage  de  la  paroi  interne  du  fond. 
[0043]  Sur  le  pourtour  interne  de  la  jupe  7  est  disposé 
un  chanfrein  1  6.  Un  orifice  1  7  est  ménagé  dans  la  partie 
inférieure  de  la  jupe  7  et  débouche  sur  une  rainure  (ou 

30  gorge)  axiale  18,  ménagée  par  exemple  sur  toute  la 
hauteur  de  la  surface  interne  de  la  jupe  axiale  7.  La  gor- 
ge  18  débouche  en  haut  du  récipient  sur  un  orifice  19 
traversant  la  jupe  axiale  10.  Cette  disposition  permet  la 
mise  en  communication  du  réservoir  6  avec  l'intérieur 

35  du  corps  de  valve  11.  Un  tel  récipient  est  utilisé  tête  en 
haut,  et  est  particulièrement  adapté  à  la  distribution  de 
laque,  de  lotion  capillaire,  ou  de  parfum. 
[0044]  Ainsi  que  déjà  mentionné,  l'ensemble  de  dis- 
tribution  selon  l'invention,  comprend  à  l'intérieur  du  mê- 

40  me  corps  de  valve  11  ,  les  deux  valves  de  distribution  4 
et  d'admission  13.  La  valve  de  distribution  4  comprend 
une  tige  de  valve  20,  centrée  sur  l'axe  X,  et  comportant 
une  partie  émergente  28  en  dehors  du  réservoir  6,  au 
travers  d'un  orifice  3a  ménagé  dans  la  paroi  transver- 

45  sale  3.  Sur  la  partie  émergente  28  de  la  tige  de  valve  20 
est  monté  un  bouton-poussoir  21  muni  d'un  orifice  de 
distribution  38.  Avantageusement,  la  paroi  transversale 
définit  un  évidement  annulaire  22  entre  la  jupe  latérale 
5  et  la  jupe  axiale  7,  de  manière  à  recevoir  le  bord  an- 

50  nulaire  libre  53  du  bouton-poussoir.  La  profondeur  de  la 
gorge  22  est  choisie  de  manière  à  permettre  au  bouton- 
poussoir  une  course  axiale  suffisante  pour  l'actionne- 
ment  de  la  tige  de  valve  20,  et  pour  camoufler,  le  cas 
échéant,  la  partie  inférieure  du  bouton-poussoir. 

55  [0045]  L'étanchéité  du  montage  de  la  valve  4  est  as- 
surée  au  moyen  d'un  joint  d'étanchéité  23  en  élastomè- 
re,  de  diamètre  externe  sensiblement  égal  au  diamètre 
interne  de  la  jupe  axiale  7,  et  maintenu  en  appui  contre 
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la  paroi  transversale  3  par  le  bord  annulaire  supérieur 
de  la  cheminée  centrale  10.  La  tige  de  valve  20,  est 
pourvue  d'au  moins  un  passage  radial  24,  débouchant 
sur  un  canal  axial  interne  25  de  distribution.  Une  extré- 
mité  de  la  tige  de  valve  20,  débouchant  à  l'intérieur  du 
corps  de  valve  1  1  ,  présente  un  épaulement  26,  dont  une 
face  est  en  appui  sur  le  joint  d'étanchéité  23,  par  l'inter- 
médiaire  d'un  jonc  d'étanchéité  40,  rentrant,  en  position 
de  repos  de  la  valve,  dans  ledit  joint  d'étanchéité  23. 
L'autre  face  de  l'épaulement  26  forme  une  surface  d'ap- 
pui  pour  une  première  extrémité  27a  d'un  ressort  héli- 
coïdal  27  dont  la  force  de  rappel  maintient  l'épaulement 
26  en  appui  contre  le  joint  d'étanchéité  23.  Dans  cette 
position,  le  passage  radial  24  est  en  regard  du  joint 
d'étanchéité,  ce  qui  assure  une  obturation  étanche  du 
canal  de  distribution  25. 
[0046]  La  tige  1  5  de  la  valve  d'admission  1  3,  montée 
à  l'intérieur  du  corps  de  valve  11  et  orientée  à  l'opposé 
de  la  tige  de  valve  20  et  située  dans  l'axe  X  du  récipient 
1,  comporte  une  partie  émergente  29  en  dehors  du  ré- 
servoir  6,  au  travers  d'un  orifice  12a  ménagé  dans  la 
partie  1  2  du  fond  8.  La  tige  de  valve  1  5  est  pourvue  d'au 
moins  un  passage  radial  35,  débouchant  sur  un  canal 
axial  interne  d'aspiration  45.  Une  première  extrémité  de 
la  tige  de  valve  30,  débouchant  à  l'intérieur  du  corps  de 
valve  1  1  ,  présente  un  épaulement  32  dont  une  face  est 
en  appui  élastique  sur  le  joint  d'étanchéité  31,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  jonc  d'étanchéité  33,  rentrant,  en  posi- 
tion  de  repos  de  la  valve,  dans  ledit  joint  d'étanchéité  31  . 
[0047]  Selon  l'invention,  le  joint  d'étanchéité  31  est 
maintenu  sur  le  fond  1  2  par  une  tubulure  de  fixation  60, 
introduite  à  force  dans  le  corps  de  valve  11  et  dont  l'ex- 
trémité  inférieure  s'applique  contre  la  face  supérieure 
dudit  joint  d'étanchéité.  L'autre  face  de  l'épaulement  32 
forme  une  surface  d'appui  pour  la  seconde  extrémité 
27b  du  ressort  hélicoïdal  27.  Il  est  bien  entendu  que  la 
tubulure  de  fixation  60  peut  être  maintenue  en  place  par 
tout  autre  moyen,  par  exemple  par  claquage,  collage  ou 
soudage.  En  position  de  repos  de  la  valve  13,  le  passa- 
ge  radial  35  est  en  regard  du  joint  d'étanchéité,  ce  qui 
assure  une  obturation  étanche  du  canal  d'aspiration  45. 
[0048]  A  cet  effet,  la  tige  de  valve  1  5  est  montée  ser- 
rée  dans  l'orifice  central  du  joint  31  .  Ainsi,  en  actionnant 
la  tige  de  valve  15,  par  un  enfoncement  axial  dans  le 
corps  de  valve,  le  passage  radial  35  est  dégagé  et  per- 
met  le  passage  de  produit,  tout  en  maintenant  une  étan- 
chéité  entre  le  joint  et  la  tige  de  valve.  En  relâchant  la 
pression  sur  la  tige  de  valve  15,  le  joint  31  obture  le  pas- 
sage  radial  35,  l'étanchéité  étant  complétée  par  la  pré- 
sence  du  jonc  d'étanchéité  32  en  appui  sur  le  joint  31  . 
[0049]  Cette  disposition  de  fixation  du  joint  d'étan- 
chéité  31  permet  une  immobilisation  parfaite  de  ce  der- 
nier,  ce  qui  confère  à  la  valve  un  fonctionnement  impec- 
cable  lors  de  son  actionnement. 
[0050]  La  tige  de  valve  1  5  comporte  une  seconde  ex- 
trémité  29  débouchant  à  l'extérieur  du  récipient  dans  le 
décrochement  14,  au  travers  d'un  orifice  9a  ménagé 
dans  la  partie  12  du  fond.  Ainsi  monté,  le  ressort  27 

maintient,  d'une  part  le  jonc  d'étanchéité  40  de  la  valve 
de  distribution  4  contre  le  joint  d'étanchéité  23,  et  d'autre 
part  le  jonc  d'étanchéité  33  de  la  valve  d'admission  13 
en  appui  sur  le  joint  d'étanchéité  31  . 

s  [0051]  L'épaulement  26  de  la  tige  de  valve  de  distri- 
bution  20,  située  à  l'intérieur  du  corps  de  valve  11  se 
prolonge  par  une  partie  axiale  37  formant  butée  pour  la 
seconde  extrémité  30  de  la  tige  de  valve  1  5,  de  manière 
à  limiter  sa  course,  lorsqu'elle  est  enfoncée  axialement, 

10  ou  bien  à  limiter  la  course  de  la  tige  de  valve  20  lors 
qu'elle  est  actionnée.  Il  est  à  noter  que  la  seconde  ex- 
trémité  de  la  tige  de  valve  15  comporte  une  surface  en 
cuvette  30a  (figure  2)  apte  à  recevoir  l'extrémité  libre  de 
la  partie  axiale  37  de  la  tige  de  valve  de  distribution  20, 

15  de  manière  à  effectuer  un  centrage  des  deux  tiges  de 
valve  15,  20  lorsque  l'une  est  au  contact  de  l'autre. 
[0052]  On  réalise  ainsi  une  structure  à  deux  valves  4 
et  15  contenues  dans  un  même  corps  de  valve  11,  et 
sollicitées  en  position  fermée  par  les  mêmes  moyens 

20  élastiques  27.  Des  moyens  autres  qu'un  ressort  pour- 
raient  être  utilisés.  Les  deux  valves  sont  à  fonctionne- 
ment  indépendant. 
[0053]  Ainsi,  la  distribution  du  produit  est  assurée  par 
action  sur  le  bouton-poussoir  21,  ce  qui  entraîne  l'en- 

25  foncement  de  la  tige  de  valve  20,  et  la  mise  en  commu- 
nication  du  passage  radial  24  avec  le  corps  de  valve. 
Le  produit  sous  pression  contenu  dans  le  corps  de  valve 
1  1  ,  remonte  dans  le  canal  interne  25  de  la  tige  de  valve, 
et  est  acheminé  vers  la  sortie  38  du  bouton-poussoir  21 

30  via  un  canal  de  distribution.  En  relâchant  la  pression 
exercée  sur  le  bouton-poussoir  21  ,  la  force  de  rappel  du 
ressort  27  sollicite  la  partie  26  en  appui  sur  le  joint  23, 
et  l'orifice  24  en  regard  du  joint  23,  interrompant  ainsi  la 
distribution  du  produit  P. 

35  [0054]  Lorsque  le  contenu  du  réservoir  6  est  épuisé, 
l'utilisateur  recharge  ce  dernier  au  moyen  d'un  récipient 
pressurisé  41  (voir  figures  1b  et  1c),  qui  constitue  un 
réservoir-nourrice,  au  sommet  duquel  est  sertie  une  val- 
ve  42.  Cette  valve  comporte  une  tige  de  valve  mâle 

40  émergente  43,  présentant  un  canal  interne  44  de  dia- 
mètre  légèrement  supérieur  au  diamètre  de  l'extrémité 
de  la  tige  émergente  1  5  de  la  valve  d'admission.  De  pré- 
férence,  l'extrémité  libre  de  la  tige  15  comporte  un  profil 
tronconique,  de  manière  à  favoriser  la  coopération  étan- 

ts  che  entre  les  deux  tiges  de  valves  1  5  et  43.  Ainsi,  pour 
recharger  l'ensemble  1  ,  on  applique  la  tige  de  valve  1  5 
de  l'ensemble  1  sur  l'extrémité  libre  de  la  tige  de  valve 
43  du  réservoir-nourrice  41  (figure  1  b).  En  exerçant  une 
pression  axiale  sur  l'ensemble  rechargeable  1,  dans  le 

50  sens  de  la  flèche  F  (figure  1b),  on  provoque  l'enfonce- 
ment  axial  de  la  tige  de  valve  1  5,  ce  qui  entraîne  la  mise 
en  communication  du  passage  35,  45  avec  l'intérieur  du 
corps  de  valve  11.  La  portion  30  vient  en  butée  contre 
la  portion  37  de  la  tige  de  valve  20.  En  accentuant  la 

55  pression  sur  l'ensemble  1  (voir  figure  1c),  le  mouvement 
est  transmis  à  la  tige  de  valve  43  du  réservoir-nourrice 
41,  ce  qui  entraîne  l'enfoncement  de  la  tige  43,  et 
l'ouverture  de  la  valve  42.  Le  produit  P  sous  pression 
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contenu  dans  le  réservoir-nourrice  41  remonte  dans  le 
canal  44  et  est  transféré  dans  le  canal  interne  45  de  la 
tige  de  valve  15,  puis  acheminé  dans  le  réservoir  6,  via 
le  passage  35,  l'intérieur  du  corps  de  valve,  l'orifice  19, 
la  gorge  1  8  et  l'orifice  inférieur  1  7.  Le  transfert  se  pour- 
suit  jusqu'à  ce  que  l'équilibre  des  pressions  est  atteint 
entre  le  réservoir-nourrice  41  et  l'ensemble  1  .  L'ensem- 
ble  1  ainsi  rechargé  peut  être  à  nouveau  utilisé,  dans 
les  conditions  décrites  précédemment. 
[0055]  De  façon  avantageuse,  les  deux  parties  cons- 
tituant  le  corps  2  sont  réalisées  en  un  matériau  thermo- 
plastique,  en  utilisant  un  même  matériau  ou  deux  ma- 
tériaux  différents,  compatibles  physico-chimiquement, 
afin  de  pouvoir  être  soudés  ensembles.  Parmi  les  ma- 
tériaux  utilisables  dans  la  présente  invention,  on  peut 
citer,  par  exemple,  la  famille  des  polyoléfines,  comme 
le  polypropylène,  le  polyéthylène  et  les  copolymères  de 
l'éthylène  et  du  propylène,  la  famille  des  polyacétals, 
comme  le  polyoxyéthylène.  On  peut  également  em- 
ployer  du  polyéthylène  téréphtalate,  du  polyméthacryla- 
te  de  méthyle.  Avantageusement,  pour  des  raisons 
d'imperméabilité  et  de  compatibilité  avec  le  produit  P, 
on  utilise  du  polybutylène  téréphtalate. 
[0056]  Dans  le  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  dé- 
crit,  le  produit  est  pressurisé  au  moyen  d'un  gaz  liqué- 
fiable,  d'un  gaz  comprimé  ou  d'un  piston  monté  sur  un 
moyen  élastiquement  compressible. 
[0057]  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  pressu- 
risation  du  produit  dans  le  réservoir  est  assurée  au 
moyen  d'un  bloc  de  mousse  alvéolaire  à  cellules  fer- 
mées,  sous  forme  d'un  anneau  disposé,  avant  le  mon- 
tage  du  fond  sur  le  corps,  autour  de  la  jupe  axiale  7.  Lors 
du  remplissage  en  produit,  l'anneau  de  mousse,  de  pré- 
férence  fendu  sur  toute  sa  hauteur,  se  comprime  de  fa- 
çon  multi-directionnelle,  ce  qui  assure  la  mise  sous 
pression  du  produit  P  dans  le  réservoir.  A  titre  d'exem- 
ple,  on  utilise  un  plastazote  (mousse  en  polyoléfine  et 
gaz  constitué  d'azote),  ou  une  mousse  de  caoutchouc, 
par  exemple  du  type  nitrile  (BUNA)  ou  néoprène,  ou  de 
silicone,  etc..  Le  gaz  peut  être  n'importe  quel  gaz  com- 
pressible  ou  liquéfiable  aux  pressions  d'usage,  ou  peut 
être  simplement  de  l'air  comprimé.  Tous  ces  moyens  de 
pressurisation  qui  peuvent  être  utilisés  selon  l'invention 
sont  décrits  de  manière  détaillée  dans  la  demande  de 
brevet  français  FR-A-2  741  048,  déposée  au  nom  de  la 
demanderesse. 
[0058]  La  figure  2  montre,  selon  le  premier  mode  de 
réalisation  précité,  une  vue  agrandie  de  l'organe  d'acti- 
vation  1  5,  de  type  mâle,  de  la  valve,  présenté  sous  for- 
me  de  tige  émergente,  avant  son  montage  dans  le  corps 
de  valve  1  1  .  On  voit  que  cette  tige  de  valve  1  5  comporte 
un  épaulement  32,  comme  évoqué  précédemment,  lors 
de  la  description  des  figures  1a  -  1c.  Conformément  à 
l'invention,  à  la  périphérie  de  cet  épaulement,  une  plu- 
ralité  d'ailettes  70  s'étendent  radialement  vers  l'exté- 
rieur,  reparties  régulièrement  sur  cette  périphérie.  L'ex- 
trémité  externe  de  chaque  ailette  70  se  raccorde  à  la 
base  61  de  la  tubulure  cylindrique  de  fixation  60.  Il  est 

à  noter  que,  selon  un  aspect  important  de  l'invention, 
les  ailettes  sont  agencées  de  sorte  que  la  base  61  de 
la  tubulure  se  trouve  à  une  hauteur  S  par  rapport  au  fond 
de  l'épaulement  32.  Le  diamètre  extérieur  de  la  tubulure 

s  60  correspond  sensiblement  au  diamètre  interne  du 
corps  de  valve  11  pour  permettre  la  fixation  de  ladite 
tubulure  à  l'intérieur  du  corps  de  valve  (voir  figures  3a 
et  3b),  par  exemple  par  serrage  radial  ou  par  collage. 
Les  ailettes  70  sont  dimensionnées  se  sorte  qu'elles 

10  soient  frangibles  lorsqu'un  mouvement  axial  est  exercé 
sur  la  tubulure  60,  par  rapport  à  l'épaulement  32. 
[0059]  Les  figures  3a  et  3b,  ainsi  que  les  figures  4a 
et  4b  illustrent  schématiquement  la  mise  en  place,  con- 
formément  à  l'invention,  de  la  tige  de  valve  15  dans  le 

15  corps  de  valve  11.  Sur  ces  figures,  on  voit  que  le  joint 
d'étanchéité  31  est  posé  sur  le  fond  1  2  du  corps  de  valve 
11  .  La  tige  de  valve  15,  telle  que  représentée  sur  la  fi- 
gure  2,  est  alors  introduite  dans  le  corps  de  valve  et  mise 
en  place  par  une  translation  axiale  provoquée  par  un 

20  outil  de  montage  désigné  dans  son  ensemble  par  la  ré- 
férence  101  . 
[0060]  L'outil  de  montage  101  comporte  une  portion 
cylindrique  102  de  diamètre  externe  légèrement  infé- 
rieur  au  diamètre  interne  du  corps  de  valve  1  1  et  apte  à 

25  venir  en  appui  sur  le  bord  supérieur  de  la  tubulure  60. 
La  partie  terminale  de  la  portion  cylindrique  102  est 
pourvue  d'un  rebord  annulaire  103  définissant  une 
ouverture  104.  Cette  ouverture  est  traversée  par  une  ti- 
ge  105  comportant  une  extension  radiale  106,  mainte- 

30  nue  en  appui  élastique  sur  ledit  rebord  103  par  un  res- 
sort  hélicoïdal  107.  La  tige  105  comporte  une  première 
extrémité  libre  108  apte  à  venir  en  appui  sur  la  surface 
en  cuvette  30a  de  la  tige  1  5.  La  portion  cylindrique  1  02 
comporte  une  partie  109  de  plus  grand  diamètre,  défi- 

35  nissant  un  épaulement  110.  Sur  cet  épaulement  prend 
appui  un  poussoir  1  1  1  ,  de  manière  à  maintenir  en  place 
le  ressort  107  et  à  permettre  une  mobilité  axiale  de  la 
tige  105  à  rencontre  de  la  force  de  rappel  du  ressort 
107.  A  cet  effet,  un  évidemment  112  est  prévu  recevant, 

40  à  coulissement,  la  seconde  extrémité  1  1  3  de  la  tige  1  05. 
[0061]  Pour  effectuer  le  montage  de  la  tige  15  dans 
le  corps  de  valve  11,  le  joint  d'étanchéité  31,  constitué 
d'une  rondelle  en  élastomère,  est  disposé  autour  de  la 
tige,  en  regard  des  passages  radiaux  35.  L'ensemble 

45  ainsi  constitué  est  alors  introduit  dans  l'extrémité  ouver- 
te  du  corps  de  valve  11.  A  l'aide  de  l'outil  de  montage 
101  qui  vient  d'être  décrit,  on  effectue  la  descente  de  la 
tige  15,  en  appuyant  avec  l'extrémité  108  de  la  tige  105 
sur  la  surface  30a  de  la  tige  de  valve  1  5.  De  cette  façon, 

50  en  fin  de  course,  la  rondelle  31  se  place  sur  le  fond  12. 
Dans  cette  position,  le  bord  inférieur  de  la  tubulure  60 
se  trouve  à  une  distance  S  de  la  rondelle  31  . 
[0062]  A  cette  étape  de  montage,  en  continuant  d'ap- 
puyer,  le  poussoir  111  met  en  translation  axiale  la  por- 

55  tion  cylindrique  102,  qui,  à  son  tour,  repose  sur  l'extré- 
mité  supérieure  62  de  la  tubulure  60  et  pousse  celle-ci 
en  direction  du  fond  12.  Lors  de  cette  opération,  la  tige 
105  recule  d'une  distance  S,  et  le  ressort  107  se  com- 
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prime.  Lors  de  ce  mouvement,  les  ailettes  70  sont  rom- 
pues.  Après  la  rupture  des  ailettes  70,  l'extrémité  infé- 
rieure  61  de  la  tubulure  60  vient  se  placer  sur  la  rondelle 
31  et  maintient  celle-ci  en  place  par  serrage  contre  le 
fond  de  la  valve,  comme  montré  sur  la  figure  3b.  L'outil 
de  montage  101  est  retiré,  en  fin  d'opération. 
[0063]  Les  figures  4a  et  4b  illustrent  le  montage  d'un 
autre  mode  de  réalisation  d'un  ensemble  de  distribution 
201.  Cet  ensemble  se  distingue  de  l'ensemble  illustré 
sur  les  figures  1  a-1  c  par  le  montage  d'une  valve  de  dis- 
tribution  204  actionnable  par  basculement  latéral  d'une 
tige  220.  Cette  tige  220  présente  un  canal  de  distribution 
axial  25  débouchant  dans  un  passage  radial  224.  L'ex- 
trémité  libre  de  la  tige  220  débouchant  à  l'intérieur  du 
réservoir  6  porte  un  plateau  circulaire  226  dont  la  péri- 
phérie  se  présente  sous  la  forme  d'une  jupe  d'étanchéi- 
té  cylindrique  227.  Sous  l'action  du  ressort  27,  le  bord 
libre  de  la  jupe  d'étanchéité  227  vient  en  appui  étanche 
contre  le  joint  23  (figure  4b). 
[0064]  Comme  illustré  sur  la  figure  4a,  on  place,  dans 
une  première  étape,  une  tige  de  valve  15  munie  d'un 
joint  d'étanchéité  31  et  d'un  ressort  hélicoïdal  27  dans 
un  corps  de  valve  1  1  ,  formé  dans  la  cheminée  centrale 
1  0  d'un  fond  8.  Ce  montage  est  effectué  semblablement 
au  montage  décrit  précédemment,  notamment  en  ce  qui 
concerne  la  fixation  du  joint  d'étanchéité  31  par  la  tubu- 
lure  60.  Dans  l'étape  suivante,  le  corps  2  est  assemblé 
sur  le  fond  8,  par  exemple  par  collage  ou  soudage,  le 
corps  2  étant  pré-équipé  de  la  tige  de  valve  220,  main- 
tenue  dans  la  jupe  axiale  7  du  corps  par  le  joint  d'étan- 
chéité  correspondant  23.  En  position  montée  (voir  figure 
4b),  l'extrémité  libre  de  la  cheminée  10  vient  bloquer  le 
joint  d'étanchéité  23  de  la  valve  de  distribution  204  con- 
tre  la  paroi  transversale  3  du  corps  2. 
[0065]  La  figure  5  illustre  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  organe  d'activation  1  1  5  de  valve  de  type  femel- 
le.  Sur  cette  figure,  les  parties  semblables  à  celles  de 
la  figure  2  ou  jouant  un  rôle  analogue,  portent  les  mê- 
mes  numéros  de  référence.  Par  rapport  à  la  tige  de  val- 
ve  15  de  la  figure  2,  l'organe  d'activation  115  ne  com- 
porte  pas  de  tige  émergente  et  se  présente  sous  la  for- 
me  d'une  cupule.  Une  première  extrémité  30  de  l'organe 
d'activation  115,  portée  par  l'épaulement  32,  est  prolon- 
gée  par  rapport  à  l'extrémité  correspondante  de  la  figure 
2,  et  comporte  une  surface  libre  30a,  apte  à  limiter  la 
course  de  l'organe  d'activation  115.  Comme  dans  le  cas 
de  la  réalisation  de  la  figure  2,  l'épaulement  32  est  pour- 
vu  d'un  jonc  annulaire  33  apte  à  s'appuyer  sous  l'effet 
d'un  ressort  de  rappel  (non  représenté)  sur  un  joint  an- 
nulaire  32.  L'ouverture  centrale  de  ce  joint  32  est  dimen- 
sionné  de  sorte  qu'une  tige  de  valve  43,  faisant  partie 
d'un  récipient  de  recharge,  puisse  être  engagée  à  étan- 
chéité  afin  de  provoquer,  par  un  appui  axial,  l'ouverture 
simultanée  de  la  valve  d'admission,  en  repoussant  l'or- 
gane  d'activation  115  et  de  la  valve  du  réservoir  de  re- 
charge.  Afin  d'acheminer  le  produit  contenu  dans  le  ré- 
cipient  de  recharge,  l'extrémité  libre  de  la  tige  43  est 
pourvue  de  plusieurs  créneaux  43a. 

[0066]  Sur  la  figure  5,  la  tubulure  60  destinée  à  la  fixa- 
tion  du  joint  32  dans  le  corps  de  valve,  est  représentée 
dans  sont  état  d'origine,  c'est-à-dire  elle  est  solidaire  de 
l'épaulement  32  au  moyen  d'une  pluralité  d'ailettes  70 

s  sécables.  La  mise  en  place  de  la  tubulure  60  dans  le 
corps  de  valve,  la  rupture  des  ailettes  70  et  l'immobili- 
sation  du  joint  32  sont  effectuées  de  façon  similaire  à  la 
façon  décrite  précédemment,  lors  de  la  description  des 
figures  3a  et  3b. 

10  [0067]  Dans  la  description  détaillée  qui  précède,  il  a 
été  fait  référence  à  des  modes  de  réalisation  préférés 
de  l'invention.  Il  est  évident  que  des  variantes  peuvent 
y  être  apportées  sans  s'écarter  de  l'esprit  de  l'invention 
telle  que  revendiquée  ci-après. 

15 

Revendications 

1  .  Organe  d'activation  d'une  valve  (1  3)  destiné  à  être 
20  monté  à  l'intérieur  d'un  corps  de  valve  (11),  ledit  or- 

gane  d'activation  comportant  des  moyens  d'ouver- 
ture/fermeture  (15,  115),  aptes  à  coopérer  avec  un 
organe  d'obturation  (31  )  de  la  valve,  pour  dans  une 
première  position,  mettre  en  communication  l'inté- 

25  rieur  du  corps  de  valve  (11)  avec  l'extérieur  et,  dans 
une  seconde  position,  empêcher  toute  communica- 
tion  entre  l'intérieur  du  corps  de  valve  et  l'extérieur, 
et  un  élément  de  fixation  (60),  apte  à  maintenir  l'or- 
gane  d'obturation  (31  )  de  la  valve  en  position  à  l'in- 

30  térieur  du  corps  de  valve,  ledit  élément  de  fixation 
étant  relié  aux  moyens  d'ouverture/fermeture  (15, 
115)  par  au  moins  une  portion  sécable  (70),  apte  à 
se  rompre  lors  du  montage  de  l'organe  d'activation 
(13)  dans  le  corps  de  valve,  pour  permettre  à  l'élé- 

35  ment  de  fixation  (60)  de  venir  en  engagement  avec 
l'organe  d'obturation  (31  ),  et  le  maintenir  en  position 
à  l'intérieur  du  corps  de  valve. 

2.  Organe  d'activation  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
40  térisé  en  ce  que  ledit  élément  d'ouverture/fermeture 

est  de  type  mâle,  et  est  constitué  d'une  tige  (15), 
comprenant  un  canal  axial  (45)  comportant  un  ori- 
fice  d'entrée  et  un  orifice  de  sortie. 

45  3.  Organe  d'activation  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  élément  d'ouverture/fermeture 
est  de  type  femelle,  et  est  constitué  d'une  cupule 
(1  1  5),  apte  à  recevoir  un  organe  mâle  d'un  élément 
d'actionnement  (43)  de  valve  (42). 

50 
4.  Organe  d'activation  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'élément 
de  fixation  est  constitué  d'un  élément  annulaire 
(60),  ledit  élément  d'ouverture/fermeture  (15,  115) 

55  étant  disposé  sensiblement  dans  l'axe  dudit  élé- 
ment  annulaire  (60),  et  relié  audit  élément  annulaire 
par  une  pluralité  de  portions  sécables  (70)  dispo- 
sées  radialement  tout  autour  de  l'élément  d'ouver- 
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ture/fermeture. 

5.  Valve  (13)  pour  la  distribution  sous  pression  d'un 
produit  fluide  (P)  comportant  un  corps  de  valve  (1  1  ) 
à  l'intérieur  duquel  est  monté  un  organe  d'activation  s 
(15,  115),  caractérisée  en  ce  que  ledit  organe  d'ac- 
tivation  est  conforme  à  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  lesdits  moyens  d'ouverture/ferme- 
ture  étant,  en  l'absence  de  commande  d'actionne- 
ment,  sollicités  dans  ladite  seconde  position  par  10 
des  moyens  de  rappel  élastique  (27)  disposés  à  l'in- 
térieur  du  corps  de  valve. 

6.  Ensemble  (1,  201)  pour  le  conditionnement  et  la 
distribution  sous  pression  d'un  produit  fluide  (P)  15 
comprenant  un  récipient  (6)  équipé  d'une  valve 
(1  3),  ladite  valve  étant  surmontée  d'un  moyen  d'ac- 
tionnement  (21),  caractérisé  en  ce  que  la  valve  est 
conforme  à  la  revendication  5. 

20 
7.  Ensemble  (1,  201)  pour  le  conditionnement  et  la 

distribution  sous  pression  d'un  produit  fluide  (P) 
comprenant  un  réservoir  (6)  de  produit  pressurisé, 
sur  lequel  sont  montées  une  valve  de  distribution 
(4)  et  une  valve  d'admission  (1  3),  ladite  valve  d'ad-  25 
mission  (13)  étant  orientée  à  l'opposé  de  la  valve 
de  distribution  (4),  et  sensiblement  en  alignement 
avec  cette  dernière,  des  moyens  d'actionnement  et 
de  distribution  (21)  étant  associés  à  l'une  au  moins 
desdites  valves  de  distribution  ou  d'admission,  cha-  30 
cune  des  valves  comportant  un  organe  d'activation, 
comprenant  des  moyens  (20,  24,  26,  15,  30,  35, 
1  1  5)  pour,  en  réponse  à  une  commande,  permettre 
sélectivement  l'ouverture/fermeture  desdites  val- 
ves  (4,  13),  des  moyens  de  rappel  élastique  (27)  35 
étant  prévus  pour,  en  l'absence  de  commande,  sol- 
liciter  les  moyens  d'ouverture/fermeture  (20,  24,  26, 
15,  30,  35,  115)  en  position  fermée,  lesdites  valves 
de  distribution  et  d'admission  (4,  1  3)  étant  montées 
à  l'intérieur  d'un  même  corps  (11)  en  communica-  40 
tion  avec  le  réservoir  (6),  et  étant  sollicitées  en  po- 
sition  fermée  par  les  mêmes  moyens  de  rappel 
élastiques  (27),  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'ac- 
tivation  de  l'une  au  moins  desdites  valves  est  con- 
forme  à  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4.  45 

8.  Ensemble  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'ouverture/fermeture  de  la  val- 
ve  de  distribution  (4)  comprennent  une  tige  de  valve 
émergente  (20),  de  type  à  basculement  latéral,  ou  so 
à  enfoncement. 

9.  Ensemble  selon  la  revendication  7  ou  8,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'ouverture/fermeture  des 
valves  de  distribution  et/ou  d'admission  (4,  1  3)  corn-  55 
prennent  un  organe  femelle  (115),  apte  à  recevoir, 
de  façon  amovible,  une  tige  de  commande  (43). 

10.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  bou- 
ton-poussoir  (21  )  monté  sur  la  valve  de  distribution 
(4),  en  vue  de  son  actionnement  et  de  la  distribution 
du  produit,  la  valve  d'admission  (1  3)  étant  destinée 
au  remplissage  ou  à  la  recharge  du  réservoir  (6). 

11.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
corps  (2)  et  un  fond  (8),  le  corps  (2)  formant  une 
coupelle  porte-valve  pour  la  valve  de  distribution 
(4),  le  fond  (8)  formant  une  coupelle  porte-valve 
pour  la  valve  d'admission  (13),  le  corps  (2)  de  l'en- 
semble  (1  )  coopérant  avec  le  fond  (8)  pour  former, 
d'une  part  le  réservoir  (6)  de  produit  pressurisé,  et 
d'autre  part  le  corps  de  valve  (11)  pour  lesdites  val- 
ves. 

12.  Ensemble  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  valve  de  distribution  (4)  comprend  une  tige 
de  valve  de  distribution  (20)  dont  une  première  ex- 
trémité  (26)  débouche  à  l'intérieur  du  corps  de  valve 
(1  1  ),  une  seconde  extrémité  (28)  débouchant  à  l'ex- 
térieur  du  corps  de  valve  ,  la  valve  d'admission  (1  3) 
comprenant  une  tige  de  valve  d'admission  (1  5)  dont 
une  première  extrémité  (30)  débouche  à  l'intérieur 
du  corps  de  valve  (11),  sensiblement  en  regard  de 
la  première  extrémité  (26)  de  la  tige  de  valve  de  dis- 
tribution  (20),  une  seconde  extrémité  (29)  débou- 
chant  à  l'extérieur  du  corps  de  valve  (11),  les 
moyens  de  rappel  élastique  (27)  étant  constitués 
d'un  ressort  en  appui  entre  lesdites  premières  ex- 
trémités  (26,  30)  desdites  tiges  de  valve. 

13.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (2) 
est  monté  de  manière  étanche  sur  le  fond  (8)  par 
soudage,  encliquetage,  vissage  ou  collage. 

14.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  13  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (2) 
présente  :  une  première  paroi  transversale  (3),  for- 
mant  coupelle  porte-valve  pour  la  valve  de  distribu- 
tion  (4)  ;  une  première  jupe  latérale  (5)  délimitant 
un  contour  externe  pour  le  réservoir  (6)  ;  et  une  pre- 
mière  cheminée  centrale  (7)  de  diamètre  interne 
donné,  et  délimitant  un  contour  interne  pour  le  ré- 
servoir  (6),  le  fond  (8)  présentant  :  une  seconde  pa- 
roi  transversale  (9),  formant  coupelle  porte-valve 
pour  la  valve  d'admission  (13)  ;  une  seconde  jupe 
latérale  (9b)  coopérant  avec  la  première  pour  l'ac- 
crochage  du  fond  (8)  sur  le  corps  (2)  ;  et  une  secon- 
de  cheminée  centrale  (10)  formant  corps  de  valve 
(11),  ladite  seconde  paroi  transversale  (9)  formant 
également  un  fond  (12)  pour  le  corps  de  valve,  la- 
dite  seconde  cheminée  centrale  (10)  ayant  un  dia- 
mètre  externe  légèrement  inférieur  au  diamètre  in- 
terne  de  la  première  cheminée  centrale  (7),  des 
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moyens  (16,  17,  18,  19)  étant  prévus  pour  permet- 
tre  la  communication  entre  le  réservoir  (6)  et  le 
corps  de  valve  (11). 

15.  Ensemble  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en  s 
ce  que  la  première  extrémité  (30)  de  la  tige  de  valve 
d'admission  (15)  présente  une  portion  sensible- 
ment  plane,  dont  une  face  est  située  en  regard  dudit 
fond  (1  2),  la  valve  d'admission  (1  3)  étant  maintenue 
en  position  fermée  par  un  appui  élastique  entre  un  10 
jonc  d'étanchéité  (33)  formé  sur  ladite  face  et  un 
joint  d'étanchéité  (31)  traversé  par  la  tige  de  valve 
d'admission  (15)  et  disposé  dans  le  fond  (12)  du 
corps  de  valve,  ledit  joint  d'étanchéité  (31  )  étant  en 
contact  serré,  d'une  part  avec  les  parois  internes  de  15 
la  seconde  cheminée  centrale  (10),  et  d'autre  part 
avec  la  seconde  tige  de  valve  (15). 

16.  Ensemble  selon  la  revendication  14  ou  15,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  paroi  transversale  (3)  du  corps  20 
présente,  à  l'extérieur  de  l'ensemble  (1,  201),  une 
gorge  annulaire  (22)  entre  la  première  jupe  latérale 
(5)  et  la  première  cheminée  centrale,  (7)  de  manière 
à  recevoir  un  bord  libre  (53)  desdits  moyens  de  dis- 
tribution  (21).  25 

17.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  14  à  16, 
caractérisé  en  ce  que  lesdites  première  et  seconde 
cheminées  centrales  (7,  1  0)  sont  de  hauteur  sensi- 
blement  identiques,  ladite  première  cheminée  cen-  30 
traie  présentant  un  bord  libre  soudé  à  la  paroi  trans- 
versale  (9)  du  fond  (8). 

18.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  1  7,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  (8)  pré-  35 
sente  un  décrochement  (14)  dans  lequel  émerge  la 
tige  de  valve  d'admission  (15),  ledit  décrochement 
ayant  une  hauteur,  selon  l'axe  X  de  l'ensemble,  su- 
périeure  à  la  hauteur  de  la  partie  émergente  (29)  de 
ladite  tige  de  valve  (15).  40 

19.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  1  8,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  (8)  pré- 
sente,  entre  la  seconde  jupe  latérale  (9a)  et  la  se- 
conde  cheminée  centrale  (10),  un  profil  annulaire  45 
arrondi,  dont  la  concavité  (46)  est  tournée  vers  l'in- 
térieur  du  réservoir  (6). 

20.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  11  à  1  8,  caractérisé  en  ce  que  la  première  ex-  so 
trémité  (26)  de  la  tige  de  valve  de  distribution  (20) 
forme  une  butée  axiale  (37),  de  manière  à  limiter  le 
mouvement  de  la  tige  de  valve  d'admission  (15)  lors 
de  l'ouverture  de  la  valve  d'admission  (13),  en  vue 
du  remplissage  ou  de  la  recharge  du  réservoir.  55 

21.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  12  à  20  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  (29) 

de  la  tige  de  valve  d'admission  (15),  débouchant  à 
l'extérieur  de  l'ensemble  (1,  201),  est  de  forme 
adaptée  pour  coopérer  avec  une  extrémité  libre 
d'une  tige  de  valve  (43)  d'un  récipient  auxiliaire  (41  ) 
pressurisé,  en  vue  du  remplissage  ou  de  la  rechar- 
ge  de  l'ensemble. 

22.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  pro- 
duit  est  pressurisé  au  moyen  d'un  organe  en  maté- 
riau  alvéolaire  à  cellules  fermées  (M),  au  moyen 
d'un  gaz  liquéfiable  mélangé  au  produit,  au  moyen 
d'un  gaz  non  liquéfiable,  ou  au  moyen  d'un  gaz  sous 
pression,  séparé  du  produit  par  un  élément  souple 
ou  rigide,  de  type,  piston,  poche,  etc.. 

50 
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